
 
 
 
 

 
RÉFÉRENCES UTILES 
 Guide de sécurité de l'opérateur de PEMP IPAF 
 Guide de chargement et déchargement IPAF 
 Guide technique IPAF : Familiarisation 
 « Toolbox talk » de l’IPAF sur les conditions des sols 
 Guide sur l'évaluation des conditions des sols de l’IPAF (toutes les documentations de l’IPAF sont disponibles sur www.ipaf.org/resources) 
 Manuel d'utilisation du fabricant 
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« DEPLACER LA 
PEMP » 
 « TOOLBOX TALK » 
 
EN QUOI CONSISTE « DÉPLACER LA PEMP » ? 
« Déplacer la PEMP » est le terme utilisé lors de la 
manœuvre ou du déplacement d’une plate-forme 
élévatrice mobile (PEMP) en utilisant les commandes 
de la plate-forme depuis le sol en marchant à côté ou 
près de la PEMP. Cela inclut l’utilisation d’une 
commande avec « cordon ombilical », d’une 
télécommande ou d’un point de contrôle fixe sur le 
châssis. 
 
QUAND POURRAIS-JE « DÉPLACER UNE PEMP » ? 
« Déplacer la PEMP » est une procédure utilisée quand 
l’espace au-dessus de la plate-forme est 
insuffisant/limité pour conduire la machine de 
manière sûre à partir de la plate-forme, comme à 
travers des portes, des couloirs ou lorsque les garde-
corps ont été repliés ou retirés. 
Certaines PEMP chenillées interdisent le déplacement 
sur la plate-forme élévatrice. Ceci sera clairement 
indiqué dans le manuel d’utilisation.  
 
QUELS SONT CERTAINS DES RISQUES À PRENDRE EN 

CONSIDÉRATION LORS DE LE DÉPLACEMENT DE 
LA PEMP ? 
Les risques incluent : 
 passage sur le pied de l'opérateur même (ce 

type d’incident se produit souvent lors du 
"déplacement de la PEMP ») 

 écrasement de l'opérateur entre la PEMP et une 
structure externe (p. ex. cadre de porte) ;  

 collision avec des personnes sur le site ; 
 collision avec des structures dû à une mauvaise 

visibilité ; 
 retournement de la PEMP. 
 
NOTE : Il y a des risques spécifiques lors du 
"déplacement de la PEMP" pendant le chargement et 
déchargement de PEMP de véhicules. Voir le guide de 
chargement et déchargement IPAF. 

MESURES PRÉVENTIVES  
 L'opérateur doit être forme pour la catégorie de 

la PEMP et familiarisé avec le déplacement de la 
PEMP ; 

 Maximiser la distance de sécurité ; 
 Faire l'itinéraire à pied avant de déplacer la 

PEMP ; 
 Éliminer tous les obstacles et débris de 

l'itinéraire ; 
 Baliser la zone ; 
 Ne PAS se laisser distraire (p. ex. par un 

téléphone portable) ; 
 Si la visibilité est obstruée, utiliser quelqu’un 

comme aide pour guider la machine ; 
 Se tenir sur le côté lors du contrôle du 

mouvement ; 
 Vérifier que les conditions du sol peuvent 

soutenir la PEMP ; 
 Vérifier que l’orientation de la machine et le 

contrôleur correspondent ; 
 Dans le cas de PEMP chenillées, ne jamais se 

tenir dans le chemin de déplacement potentiel 
des chenilles ; 

 Éliminer tous les 
points de 
trébuchement ; 

 Éviter les surfaces 
glissantes ; 

 Prendre en compte 
la montée/descente 
lors du 
démarrage/arrêt de 
la PEMP. 

QUI DOIT SAVOIR ? 
Ce briefing s’applique à toutes les personnes 
impliquées dans le déplacement des PEMP sur un 
site : 

 l’utilisateur (celui qui contrôle l’utilisation 
de la PEMP sur le site) ; 

 les responsables et superviseurs de sites 
où des PEMP sont utilisées ; 

 les opérateurs de PEMP. 
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